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La science orpheline 
de la gauche?

Q
ue la science exige u n  engage

m e n t  p e r m a n e n t  d u  p o u v o i r  

politique, p o rté  p a r  u n e  certa i

ne  id é e  d u  p ro g rè s  c o m m u n ,  

voilà'TTne id é e - fo rc e  q u e  la g a u c h e  a 

développée to u t  au  long d u  siècle passé. 

Et c’est sans do u te  la ténacité  des parle 

m enta ires  socialistes et leu r habilité  tac 

t ique  qu i v ien t de préserver des coupes 

b u d g é t a i r e s  c o n f é d é r a l e s  - p o u r  le 

m o m e n t  - le d o m a in e  de la fo rm a tio n , 

de la recherche et de la technologie. Mais 

à y re g a rd e r  de p lu s  p rès , ce t e n g ag e 

m e n t  p o r te  essen tie llem en t su r  le vole t 

fo rm a tio n  de cette trilogie ; il fau t sauver 

d ’u rg e n c e  l ’e n s e ig n e m e n t  s u p é r ie u r  - 

p r e n o n s  l ’e x e m p le  de  l ’e n c a d r e m e n t  

dans les facultés de sciences hu m a in es  - 

où  s’est développée u n e  crise telle que  la 

f o r m a t io n  e l le -m ê m e  es t en  p é r i l .  Le 

so u tien  aux  hautes écoles est prio rita ire  

p o u r  réussir le «processus de Bologne». 

La recherche jo u i t  p a r  con tre  d ’u n  so u 

tien  plus frileux. Certes la rh é to riq u e  en 

sa faveur est là, cette recherche n o n  seu 

l e m e n t  f a c t e u r  de  p u i s s a n c e  é c o n o 

m iq u e ,  m a is  a u ss i  de c ré a t iv i té  de  la 

société. Les sciences de la vie, enrichies 

de  b e a u c o u p  d e  p h y s iq u e ,  c h im ie  e t 

m a thém atiques, co n stitu en t a u jo u rd ’hui 

le fer de lance  de la rech e rch e  sc ie n ti 

fique. La gauche est m al à l’aise avec ce 

« to u t m olécu la ire»  qu i m è n e  d ’u n  côté 

aux plantes recom binan tes  et de l’au tre  à 

la m édecine  de tran sp la n ta t io n  de p o in 

te (les cellules souches). En 1998, le Parti 

so c ia lis te  a p ris  p o s i t io n  en  fa v eu r  de 

l ’in i t ia t iv e  de la p ro te c t io n  g é n é tiq u e , 

puis s’est m o n tré  très p ru d en t,  voire res

t r i c t i f ,  lo r s  d es  d é b a t s  s u r  la  « G e n -  

Lex» (1996-2003) et s’est opposé  au p ro 

j e t  d e  lo i  s u r  la  r e c h e r c h e  s u r  les 

em b ry on s  en  2002. Il n ’y a a u jo u rd ’hu i 

plus de nouveaux  projets en  m atière  de 

génie génétique  agricole, et avec la m u l

tip lica tion  des com ités d ’éth ique, l ’a u to 

r isa t io n  d ’u n  p ro je t  de reche rch e  chez 

l ’ê tre  h u m a in  p e u t  p ren d re  six m ois  et 

coû ter des dizaines de milliers de francs. 

N o u s  so m m e s  au  d é b u t  d ’u n e  ré v o lu 

t io n  scientifique, avec ses excès, ses s im 

p l i f i c a t i o n s ,  ses  i n c e r t i t u d e s ,  e t  o n  

s ’a p e rç o i t  avec A lb e r t  M usil,  q u ’« u n e  

ép o q u e  q u i n ’a pas c o m p ris  sa p ro p re  

nouveau té  s’im agine avec tristesse avoir 

p e rd u  quelque chose qui faisait partie  de 

son  capital». M ais c o n d am n e r  les te n ta 

tives e x p é r im e n ta le s  n o n  pas s im p le 

m e n t  c o m m e  p ré m a tu ré e s ,  ce q u ’elles 

p eu ven t être, m ais co m m e pernicieuses 

dans le u r  o r ie n ta t io n  m êm e, c’est je te r  

l’en fan t avec l’eau d u  bain.

N o u s  d é s i ro n s  u n e  sc ien ce  c i to y en n e , 

in tégrée dans la dém ocra tie  ; il est légiti

m e de défin ir les co nd itions-cadre  de la 

p r a t iq u e  de  la r e c h e rc h e  sc ie n ti f iq u e ,  

mais il est vé ri tab lem en t u rg e n t de p ré 

server u n  vrai espace de liberté p o u r  les 

chercheurs, de so u ten ir  u n  large spectre 

de  d is c ip l in e s  (d é f in ie s  p a r  les c h e r 

cheurs eux-m êm es), e t d ’encourager les 

esprits  o rig in au x  d év e lo p p an t des p ro 

je ts  h o rs  des sen tie rs  b a t tu s .  F avoriser 

l ’in n o v a tio n  créatrice, ren fo rcer l ’en ca 

d rem en t é th ique  de la recherche en  s im 

p lifian t les p rocédures d ’au to risa tio n  et 

en  a u g m e n ta n t  la tra n sp a re n c e ,  d im i 

n u e r  l ’h ia tu s  en tre  pays d u  N o rd  e t du  

Sud  p a r  u n  vrai tran sfe r t de technologie, 

voilà , e n t re  au tre s ,  des é lé m e n ts  d ’u n  

noble  p ro g ram m e - de gauche - de so u 

tien  à la recherche. GE
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L'UDC défie la formule magique

L'arithmétique électorale pourrait justifier la présence d'un 

deuxième représentant de l'UDC au gouvernement. Mais 

la formule magique est plus qu'un simple calcul. Elle repose 

sur un amalgame savant d'intérêts et d'opportunités politiques.

P
lus les é lec tio n s  fédéra les  a p p r o 

chent et plus le battage m édiatique 

se fait intense sur la question de la 

com position  politique du prochain  

Conseil fédéral. L’incontestable poussée de 

l’U nion dém ocratique du centre (UDC) au 

niveau fédéral et dans les cantons confére

r a i t  à ce p a r t i  le d ro i t  d ’o c c u p e r  d eu x  

sièges gouvernem entaux en décembre p ro 

chain. Ce ne serait là que simple logique 

d é m o c ra tiq u e .  Et les sp é c u la tio n s  v o n t 

déjà bon  tra in  sur le magistrat dém ocrate- 

ch ré tien  qu i fera les frais de la nouvelle 

formule. Il faut y voir une tentative d ’an i

m er une cam pagne électorale aux enjeux 

restreints - dém ocratie  directe et système 

p ro p o r t io n n e l  avec découpage  can to n a l 

obligent. Une tentative qui m éconnaît gra 

vem ent le fonctionnem ent du régime poli

tique helvétique.

En effet, ce ra isonnem ent arithm étique 

n ’est en rien  conform e aux exigences de la 

d ém o cra tie .  Le p eu p le  s ’ex p rim e  p a r  le 

biais des élections parlem en ta ires  e t des 

in s t r u m e n ts  de d é m o c ra t ie  d ire c te .  La

com position  du gouvernem ent relève de la 

c o m p é te n c e  des g ro u p e s  p o l i t iq u e s  de 

l’A ssem blée fédérale e t des é ta ts -m a jo rs  

des p a r t is .  Elle o b é i t  à des règ le s  n o n  

écrites garan tissan t la rep résen ta tio n  des 

langues e t des régions. Mais su r to u t elle 

résulte de la reconnaissance m utuelle des 

partis gouvernem entaux de leur capacité à 

gouverner ensemble et à élaborer des p ro 

je ts  susceptibles de rassem bler une m ajo 

rité populaire en  cas de référendum . Telle 

est l’a r i th m é tiq u e , co m b ien  p lus subtile  

que la simple règle de trois, qui préside à 

la com position  du Conseil fédéral.

Un partenaire non fiable
L’U D C , d an s  sa nouvelle  fo rm u le , ne 

rép o n d  visib lem ent pas à ce dern ier critè 

re . Le d é n i g r e m e n t  s y s t é m a t iq u e  des 

a u t r e s  p a r t i s  g o u v e r n e m e n ta u x  e t d u  

Conseil fédéral, com m e son  incapacité  à 

recherch er des so lu tion s  de com prom is, 

e n  f o n t  u n  p a r t e n a i r e  n o n  fiab le . P a r 

ailleurs, ces dernières années, il n ’a guère 

fait la preuve de sa capacité référendaire.

C ’est b ien po u rq u o i le Parlem ent, jo u a n t  

su r  les d iv is io n s  in te rn e s  de l ’U D C , a 

choisi Sam uel Schm id, u n  can d id a t no n  

agréé par son parti.

L’in tégration  de magistrats U DC fidèles 

à la ligne de leur p a r t i  assagirait-elle les 

députés nationalistes? O n  peut en douter, 

car c ’est précisém ent leur véhém ence qui 

fait leur succès électoral. Voyez le can ton  

de Zurich qui voit le groupe UDC refuser 

le budget et exiger des baisses d ’im pôts in 

s e n s é e s ,  q u a n d  b ie n  m ê m e  d e u x  

conseille rs d ’E tat dém o cra te s  du  cen tre  

siègent au  gouvernem ent, d o n t le respon 

sable des finances.

Et puisque les adeptes de la règle de trois 

font référence au respect de la volonté p o 

pulaire, considérons donc cette volonté. Si 

l’UDC a fait de remarquables percées élec

torales dans les parlements cantonaux, elle 

a toutes les peines du m onde à faire son en 

trée dans les exécutifs. Le corps électoral 

sait fort bien distinguer les fonctions tribu- 

niciennes et contestataires d ’u n  député de 

celles d ’u n  magistrat. j d
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L'argent ne fait pas tout

y
uatre milliards et quatre 

cent mille francs, c’est la 

som me que le Conseil fé- 

aimerait consacrer à la co

opération  technique et à l’aide 

f inancière  en  faveur des pays 

p a u v re s  au  c o u rs  des q u a tre  

p ro c h a in e s  années. U ne a u g 

m en ta tion  annuelle de 3% qui 

porterait la contribution  helvé

tique à 0,35% de son  PIB. O n 

est encore loin des 0,7% préco

nisés par les Nations unies.

Mais l’aide au développement

ne passe pas seulement par des 

flux financiers publics. Selon la 

Banque mondiale, les obstacles 

au commerce érigés par les pays 

riches occasionnent u n  manque 

à gagner de quelque 100 m il

liards de dollars par an  p o u r les 

pays en développement, soit le 

double de l’aide publique en fa

veu r de ces dern iers. La seule 

mesure monétaire de la coopé

ration  ne dit rien de la qualité et 

de l’im pact de l’aide. Cette aide 

est encore trop  souvent conçue

d ’abord com me u n  soutien aux 

économ ies des pays donateurs, 

à l’image des Etats-Unis et du 

Japon qui, en contrepartie, im 

p o s e n t  au x  b én é f ic ia ire s  des 

achats de biens et de services.

Mais plus que les flux finan

c ie rs  d ire c ts  d u  n o rd  vers  le 

sud, les politiques migratoires, 

c o m m e rc ia le s  e t e n v i r o n n e 

m en ta les  e t les o p é ra t io n s  de 

m aintien de la paix contribuent 

de manière décisive au dévelop

pem ent. A l’aide de ces critères,

u n  centre de recherche et une 

revue am éricains o n t construit 

u n  indice grossier, mais n éan 

moins meilleur que le seul cal

cu l de l ’a id e  p u b l iq u e .  S u r 

v in g t - u n  pays, la Su isse  d é 

croche le cinquièm e rang, der

rière la Hollande, le Danemark, 

le Portugal e t la N ouvelle-Zé- 

lande. En queue de peloton, les 

Etats-Unis et le Japon. j d

Basler Zeitung, 7 mai 2003
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Commission d'évaluation

Un engagement civique : 
évaluateur de politique publique
Genève, de manière originale, unique en Suisse, a institué une Commission 

externe d ’évaluation des politiques publiques (CEPP). Elle n ’est pas compo

sée de spécialistes du contrôle comptable ou de professionnels des audits. Y 

sont nommés des citoyens qui ont acquis une compétence civique reconnue.

Jean-Daniel Delley, rédacteur responsable de Domaine Public, préside 

cette commission depuis sa création, i l  y  a h u it ans. I l  arrive au terme de 

son mandat. C ’est l ’occasion de faire connaître cette expérience d ’engage

m ent et de partic ipa tion  à la  vie publique.

su r ,

u i est responsab le  de 

la q u a l ité  de la g o u 

v e rn a n c e  p o l i t i q u e ?  

au p rem ier chef, bien 

Tes h o m m e s  p o l i t i q u e s  

élus e t chargés d ’u n  d é p a r te 

m ent, d ’u n  m inistère . Quelles 

que so ie n t  leu rs  q u a lité s , ils 

so n t  de su rc ro î t  sous la s u r 

v e i l la n c e  des  c o m m is s io n s  

p a r le m e n ta ire s  de 

g e s t io n  o u  des f i 

nances, sans parler 

d es  o r g a n e s  de 

contrô le  in terne  ou 

e x t e r n e .  E t s ’il a 

connaissance d ’une 

lacune, d ’une  m a u 

v a ise  a p p l i c a t i o n  

de la loi, to u t  d é 

pu té  p eu t in te rpe l

le r, d é p o s e r  u n e  

q uestion  écrite. Tel est le d is 

positif légal, doublé d ’une su r 

veillance m éd ia tiq u e  que s t i 

mule la concurrence. Au b ou t 

d u  c o m p te  e t  d é c o m p te ,  le 

p e u p le  re n o u v e l le  ou  ne r e 

nouvelle pas sa confiance. La 

d ém o cra tie  a-t-elle  b eso in  de 

contrô le  supp lém en ta ire?  Q ui 

aura it la légitimité de s’insérer 

dans le je u  po litique et a d m i

n istratif?

Questions
N i les d é b a t s  p a r l e m e n 

ta ires, qu i so u v e n t ne d ép as 

sent pas le cercle des initiés, ni 

les é d i to r ia u x  q u o tid ie n s ,  ni 

les reportages, ni les rub riques 

«société» des jo u rn a u x  ne ré 

p o n d e n t  à d es  q u e s t i o n s  

s im p le s ,  q u i  r e v i e n n e n t  de 

m a n iè re  r é c u r r e n te  d a n s  les 

c o n v e r s a t i o n s  p u b l i q u e s .  

P ourquoi tan t de chôm eurs en

Le but de la com

mission n'est pas 

de contrôler l'ad

ministration. Elle 

travaille en colla

boration avec elle; 

c'est même une 

condition de 

l'aboutissement du 

travail d'enquête.

fin de dro it?  qui bénéficie des 

lo g e m e n ts  à lo y e r  m o d é r é ?  

quelles son t les déductions fis

cales autorisées p o u r frais p ro 

fessionnels? Ces questions, et 

t a n t  d ’a u t r e s ,  se r a m è n e n t  

s o u v e n t  à u n e  seu le  : le b u t  

visé p a r  la loi e s t- i l  a t te in t?  

co m m en t l’évaluer?

G en è v e  a d é c id é  ( lo i d u  

19 jan v ie r 1995) de 

confier à une  c o m 

m is s io n  e x te rn e ,  

n o m m é e  p a r  le 

Conseil d ’Etat, l’é tu 

de et la réponse aux 

in te r ro g a t io n s  que 

suscite l’éva lua tion  

des p o li t iq u e s  p u 

bliques. L’orig inali

té, c ’est d ’avoir o r 

g a n isé  c e t te  c o m 

m is s io n  s u r  des c r i tè r e s  de 

compétence civique et non  pas 

prioritairem ent sur la représen

tativité politique ou profession

nelle (syndicale ou p a tron a le ) . 

Sur seize m em bres, on  repère 

des enseignants universitaires, 

d ’a n c i e n s  j o u r n a l i s t e s ,  des  

femmes ou des hom m es enga

gés dans la vie professionnelle. 

L’exigence à respecter est celle 

de l’indépendance par ra p p o r t  

à l ’E ta t e t im p lic i te m e n t  p a r  

ra p p o r t  à u n  g ro u pem en t p ro 

fessionnel organisé. Le travail 

de la CEPP é tan t u n  travail de 

m ilice , il im p liq u e  la m ise à 

d isposition  d ’u n  secrétariat de 

haute com pétence. La dépense 

g lobale est m od este : 6 0 0 mile 

fran c s  su isses  t o u t  c o m p r is .  

Les économ ies réalisées à p a r 

tir  des recom m andations de la 

c om m ission  so n t u n  m ultip le  

de ce chiffre.

Comment ça marche?
Le C o n s e i l  d ’E ta t  o u  les 

com m issions de gestion et des 

fin ances  p e u v e n t  c o n fie r  des 

m a n d a ts  d ’é tud e . S ur qu inze  

ra p p o r ts ,  c in q  se u le m e n t fu 

r e n t  a in s i c o m m a n d é s .  P o u r  

l’essentiel, la com m ission , en 

fonction  de ses p ropres in fo r 

m ations, décide elle-m êm e de 

son  sujet, par consensus, mais 

a p r è s  u n e  é t u d e  p r é a l a b le  

p o u r  év iter les em b a llem en ts  

d ’u n e  d iscu ss io n  n o n  p ré p a 

rée. U n groupe élabore une  es

quisse p o u r  ju s tif ie r  le thèm e 

c h o i s i ,  p u i s  p r o c è d e  à u n e  

é tude  de faisabilité avan t que 

le feu vert ne soit donné. L’a p 

p r o f o n d i s s e m e n t  de la r e 

cherche se fait avant to u t sous 

fo rm e  d ’e n tre t ie n s .  Il e n  fu t 

o rg a n is é ,  p a r  e x e m p le ,  u n e  

centaine sur les problèm es du 

travail c landestin . Le ra p p o r t  

est sou m is  à l’a d m in is tra tio n  

p o u r la validation  de la d o cu 

m e n ta tion  utilisée. Les recom 

m a n d a t i o n s  s o n t  d i s c u té e s  

avec le m agistra t concerné. Le 

d o cu m e n t final est adop té  en 

séance plénière.

Impact
C o n t r a i r e m e n t  à ce q u i  

p o u r r a i t  ê tre  im ag iné , le b u t 

de la com m ission  n ’est pas de 

c o n t r ô l e r  l ’a d m i n i s t r a t i o n .  

Elle travaille en  co llabora tion  

avec  e lle  ; c ’e s t  m ê m e  u n e  

c o n d i tio n  de l ’ab o u tisse m e n t 

du travail d ’enquête. Le b u t est 

de savoir si l’objectif politique 

a été c la ire m e n t défin i e t les 

moyens adéquats mis en  place. 

Q u ’est-ce, par exemple, qu ’une 

politique de logem ent? M ettre

su r  le m a rch é  des lo gem en ts  

q u ’occupent souvent des loca

ta i r e s  a u x  re v e n u s  r e l a t i v e 

m e n t élevés ou m ettre  à d ispo 

sition  des logements à bas prix 

occupés par des locataires aux 

revenus réellem ent faibles?

Une fois le rapport adopté, il 

est adressé au Conseil d ’Etat qui 

a admis qu’il soit rendu public. 

La presse, les députés, les p e r 

sonnes qui on t été sollicitées le 

reçoivent. La couverture média

tiq u e  est b o n n e . U n  site r e n 

seigne sur le travail de la com 

mission (www.genève.ch/cepp).

Perspectives
L’e x p é r ien c e  g en evo ise  est 

un ique  dans la m esure où elle 

organise une p artic ipa tion  dé

m o c ra tiq u e  en  deho rs  du  je u  

rep résen ta tif  et ins titu tionnel, 

m êm e si la com m ission d ’éva

lu a tio n  tire  de la loi to u te  sa 

lé g i t im i té .  C ’e s t  u n e  m ise  à 

c o n t r ib u t io n  v o lo n ta i r e  des 

com pétences au tres que celles 

qui so n t requises des élus po li

t i q u e s  o u  des  c a b i n e t s  de 

c o n s u l ta n ts .  La c o m m is s io n  

est donc devant l’obligation de 

s’im poser par la qualité de son 

travail, sous le regard critique 

que  les p ro fe ss io n n e ls  r é s e r 

v en t à ceux qu i c o u re n t dans 

la ca tégorie  «am ateur» . Et sa 

difficulté, c ’est de trouver chez 

ses m e m b re s  la d isp o n ib i l i té  

en  tem ps nécessaire à u n  t r a 

vail approfondi, m êm e si l’en 

g a g e m e n t  e s t  l im i té  d a n s  la 

d u rée . Elle es t u n  rév é la teu r  

d ’u n  esprit civique que ne ré 

co m p e n se  a u c u n  faste m êm e 

répub lica in . C ’est une  preuve 

de dém ocratie  vivante. as
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L'ONU ne peut pas 
gouverner le monde

Les opposants au G8 lui dénient toute représentativité et prétendent que 
seules les Nations Unies disposent de la légitimité nécessaire. Une telle 

attitude fait bon marché des textes et de la lettre même de la Charte de l'ONU.

L
J  article 1er de la Charte mentionne 

qu’un des buts des Nations Unies est 

de «réaliser la coopération interna

tionale en résolvant les problèmes 

internationaux d ’ordre économique (...)».

Cette am bition est précisée dans le cha

pitre IX qui indique que «Les Nations Unies 

favoriseront :

a. le relèvement des niveaux de vie, le plein 

emploi et des conditions de progrès et de 

développement dans l’ordre économique et 

social ;

b. la solution des problèmes internationaux 

dans les domaines économique, social, de 

la san té  pu b liqu e  et au tres  p rob lèm es 

connexes, et la coopération internationale 

dans les domaines de la culture intellec

tuelle et de l’éducation;»

La Charte prévoit la création d ’une instance 

qui aurait pu être très importante, pratique

ment l’égale du Conseil de sécurité: le Conseil 

économique et social. Cet organe n ’a jamais

vraiment pris son envol. Il est vrai qu’il doit 

simplement, selon le chapitre X de la charte, 

«faire ou provoquer des études et des rapports 

sur des questions internationales dans les do

maines économique, social, (...)» Les Etats 

membres ont de fait confiné ce conseil dans un 

rôle très restreint.

La Charte des Nations Unies ne lui donne 

aucune autorité dans le domaine économique 

ou social. Les expressions utilisées sont «réaliser 

la coopération... » ou «favoriser la solution... ». 

Rien de commun avec le Conseil de sécurité qui 

en principe décide de la paix et de la guerre.

D ’autre part, imaginer que la vingtaine de 

nations représentant 80% du commerce et de la 

création de la richesse mondiale (la Suisse en 

fait partie) doit se faire dicter leur loi par une 

poussière de petits Etats est évidemment absur

de. Mais ces petits pays ont bien sûr le droit de 

s’exprimer et de faire valoir leur point de vue. 

Le problème n’est pas l’illégalité supposée du 

G8 face à la loi dans toute sa majesté incarnée

par l’ONU. La vraie question est dans la néces

sité de repenser la gouvernance mondiale, 

comme on dit aujourd’hui, Nations Unies y 

compris.

Au fond, l’Assemblée générale est une sorte 

de chambre haute, un peu comme le Conseil 

des Etats en Suisse. Il n’est pas équilibré par une 

chambre basse qui représenterait les popula

tions du m onde, mais sur quelle base? le 

nombre d ’habitants? le PNB? comment faire? 

Le problème est complexe et on ne sait trop par 

quel bout le saisir. Personne n ’imagine que le 

tiers des voix d ’une assemblée représente les ha

bitants de la Chine et de l’Inde! Mais de telles 

réflexions nous semblent plus utiles qu’une in

terrogation sur la légitimité d ’un G8 qui n’a ja 

mais pris de décisions contraignantes, alors 

qu’une instance comme la Commission des 

droits de l’homme des Nations Unies, présidée 

par la Libye et noyauté par les dictatures, est 

pleinement dans le droit international mais 

moralement totalement illégitime. jg

Humeur_____________________

Contre le totalitarisme scolaire

\  Genève et dans le canton de Vaud, 

des initiatives populaires sont dé

posées qui réclament le retour aux 

notes. A Zurich, le Grand Conseil se 

prononce en faveur de l ’anglais comme 

première langue étrangère. Dans le 

canton de Vaud encore, un projet limité 

de classes hétérogènes est abandonné 

pour non-conformité à la lo i scolaire. 

LUniversité ne peut créer ou supprimer 

un simple département ou centre de re

cherche sans une modification législati

ve; récemment le Grand Conseil gene

vois a cru bon d ’introduire ses repré

sentants dans un organe chargé de la 

gestion interne de 1’Aima mater.

Partout, des parlements, des majori

tés populaires, des administrations, im 

posent à l ’école, du niveau enfantin aux 

études supérieures, des corsets légaux et

réglementaires, des prescriptions rela

tives aux bâtiments. aux programmes et 

aux méthodes d ’enseignement. Cette 

volonté d ’imposer des structures d'orga

nisation et des démarches pédagogiques 

uniformes relève d ’un républicanisme 

dépassé. Si la nécessité de construire 

l ’Etat et la société a pu justifier l'unifor

mité scolaire, cette contrainte est au

jo u rd ’hu i inutile, contre-productive 

même. Dans une société pluraliste et 

fragmentée, i l  est illusoire de prétendre 

couler la formation dans un seul moule. 

Ce moule unique contribue d ’ailleurs à 

rejeter à la marge de l ’institution scolai

re un nombre croissant de jeunes. Alors 

qu’à des besoins différents doivent ré

pondre des projets pédagogiques diffé

rencié. Est-ce un hasard si les établisse

ments privés connaissent un tel succès?

Mais ils restent l'apanage des familles 

capables d ’en assumer le coût.

Aux autorités - peuple et Parlement 

- le soin de fixer les objectifs de forma

tion, de décider des moyens financiers 

nécessaires et d ’imposer des conditions 

minimales. Mais laissons aux établisse

ments et aux enseignants un maximum 

d ’autonomie dans la réalisation de ces 

objectifs. Nous viendrait-il à l ’idée de 

réglementer la démarche professionnel

le des soignants ? Nous demandons à ces 

derniers de calmer nos maux, de réta

blir notre santé, non d ’observer un rè

glement et un mode d ’emploi fixés dé

mocratiquement. Tout comme nous 

choisissons nos thérapeutes parm i les 

différentes écoles médicales, pourquoi 

les parents ne pourraient-ils pas mar

quer leur préférence pour telle ou telle

pédagogie. Notes ou appréciations, 

classes homogènes ou hétérogènes, ce 

débat ne trouvera d ’issue pratique que 

dans l ’expérimentation acceptée et le 

choix offert. Et non dans un simulacre 

de confrontation démocratique où p ri

ment les préjugés. Seuls les résultats 

comptent. Et pour améliorer ces résul

tats, quoi de plus adéquat que de pro

poser des cursus, des cheminements, des 

pédagogies, adaptés aux différents pu

blics scolaires? C'est dans la diversité 

des projets et dans la possibilité de 

choix pour les parents et les élèves que 

réside la démocratie scolaire. Et non 

dans le triomphe d ’une majorité popu

laire ou parlementaire, voire d ’une bu

reaucratie scolaire qui impose à tous le 

même chemin.

Jean-Daniel Delley
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Les limites de l'Etat d'exception

On nous le répétait depuis de longs mois: zones d'exclusion, manifestations et 
éventuelles fermetures d'autoroutes nous promettaient quelques jours 

invivables, voire exceptionnels, sur les rives du Léman lors du G8 à Evian.

L
J  Etat doit parfois faire face à des si

tuations imprévisibles et agir rapi

dement. La clause générale de poli

ce confère à l’autorité exécutive le 

droit, en  vertu  de son  pouvoir général de 

police, soit sans une base constitutionnelle 

ou légale expresse, de prendre les mesures 

indispensables pour préserver l’ordre public 

d ’u n  danger sérieux qui le m enace d ’une 

façon directe et im m inente. Cette formule 

du  T r ib u n a l  fé d é ra l  est 

connue de tous les juristes.

En raccourci, la clause géné

rale de police perm et d ’agir 

légalem ent dans des s i tu a 

tions non  prévues par la loi.

Une application abusive
Pour justifier les mesures 

e x c e p t io n n e l le s  e t les d é 

penses im portan tes consen

ties à l’occasion du  G8, les 

au torités n ’o n t pas hésité à 

invoquer le caractère unique 

de l’événement. Tout au long 

du week-end encore, la clause 

a été invoquée par les autori

tés pour justifier les actions à 

l’encontre  des m anifestants 

altermondialistes.

D ’autres se sont engouffrés dans la brèche. 

Ainsi, la Poste a invoqué les perturbations 

p o u r  refuser d ’assurer u n  service public, 

m êm e m inim al, dans deux grandes villes. 

Plus grave, certains employeurs ont cru bon 

d ’invoquer l’exception pour faire fi du Code 

des obligations et imposer des vacances for

cées tou t à fait illicites ! Flairant l’aubaine, les 

c o m p a g n ie s  d ’a ssu ran ce  fo n t  v a lo ir  les 

c lauses d ’ex c lu s io n  f ig u ra n t  d a n s  leurs

conditions générales; les actions anti-G8 res

semblent ainsi à u n  tremblement de terre.

Une application aussi large de la clause 

générale de police constitue une source im 

portante de dangers. Elle peut priver les li

bertés fondamentales de leur substance en 

justifiant a priori toutes les mesures excep

tionnelles: forcément bien fondées puisque 

prises pour éviter u n  danger! Elle dilue éga

lem ent les responsabilités politiques. Dans 

l’urgence, on ne sait plus 

très  b ien  qu i décide. Et 

surtout, elle renforce en 

core le pouvoir de l’exécu

tif au détrim ent des possi

bilités de contrôle du par

lement.

Quel sera le prochain évé

n em en t qui justifiera  un  

nouvel état d ’exception? 

Le Paléo Festival? L’Euro- 

foo t 2008? Le S a lo n  de 

l’Auto? La clause générale 

de police ne p e u t servir 

de program m e politique; 

elle doit rester une soupa

pe de sécurité. L’Etat de 

droit ne saurait cesser de 

resp irer à chaque g ran d  

événement. ad

Clause  g éné ra le  de  po l ice

Art. 36 al. 1 de la C onstitution fédérale du 18 avril 1999 

«Toute restriction d ’u n  droit fondam ental doit être fondée sur une base 

légale. Les restrictions graves doivent être prévues par une loi. Les cas de 

danger sérieux, direct et im m inent sont réservés».

Clause  d 'e xc lu s io n  d 'a ssu ra n ce

(tirée des conditions générales RC-ménage d ’une grande compagnie)

«Sont exclus les dommages survenant lors d ’événements de guerre, de 

violation de neutralité, de révolutions, de rébellions, de révoltes, de 

troubles intérieurs (actes de violence dirigés contre des personnes ou des 

choses et perpétrés lors d ’attroupem ents, de désordres ou de mouve

ments de rue), de trem blem ents de terre, d ’éruptions volcaniques, de 

modifications de la structure du noyau de l’atom e (sic) et du fait des m e

sures prises pour y remédier».

C annabis_________

L a d é c r im in a l i s a t io n  de la 

consom m ation  de cannabis 

et l’in tro d u c t io n  d ’u n  régim e 

de tolérance p o u r la culture et 

le c o m m e rc e  de d u  c h a n v re  

sont au program m e de la révi

sion  de la Loi fédérale su r les 

stupéfiants. La com m ission du 

Conseil national pour la sécuri

té sociale et la santé propose de 

prélever su r ce com m erce une 

tax e  d ’i n c i t a t i o n  q u i  d o i t  

con tribuer au financem ent des 

assurances sociales et de la pré

vention.

Elle rep rend  u n  système bo i

teux appliqué au  tabac. Ce fai

sant, l’E tat p o u rsu it deux o b 

jec tifs  co n trad ic to ire s . D ’une 

p a rt ,  p o u r  des ra iso ns  f in a n 

cières, il est intéressé à ce que 

cette taxe rap p o rte  le plus po s 

sible to u t  en  p ré te n d a n t  d is 

su a d e r  le c o n so m m a te u r  p a r  

u n  p rix  élevé, san té  p ub lique  

oblige. P o u r ta n t  l’ex périence  

faite avec le tabac m o n tre  clai

re m e n t q u ’il n ’est guère  p o s 

sible de courir  deux lièvres à la 

fois. j d

R etraites________

L a retraite à 67 ans dès 2015, 

p ropose  Pascal C ou ch ep in  

pour assurer la pérennité de l’AVS. 

L’idée a suscité de vives réactions 

de rejet, UDC comprise. Cepen

dant, en 2000, l’assemblée des dé

légués de l’UDC approuvait la re

traite à 68 ans dès 2010 et préconi

sait une privatisation partielle de la 

sécurité sociale. Ce qui n’empêche 

pas le conseiller national Toni Bor- 

toluzzi, expert des nationalistes en 

matière sociale, d ’accuser le prési

dent de la Confédération de semer 

le trouble dans les esprits. jd
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Forum

La procédure de consultation en Suisse
Cet article reprend un texte paru dans le premier numéro de la revue a contrario. 

Editée par un groupe de chercheurs de l'Université de Lausanne (www.unil.ch/acontrario), 
elle entend promouvoir des études interdisciplinaires et «indisciplinées» en sciences sociales.

L'auteur analyse l'histoire de la consultation en Suisse et nuance l'explication 
courante selon laquelle elle générerait le compromis et écarterait les risques de référendum.

Jeremias Blaser
In s titu t d u  Fédéralism e, U niversité de Fribourg

D
ans le contexte politique de la Suisse, la consultation des groupes 

d ’intérêt (associations économiques, partis politiques, organisa

tions culturelles, etc.) consiste à leur soumettre des avant-projets 

de lois sur lesquels ils sont amenés à s’exprimer et qui sont dès 

lors susceptibles d ’êtres modifiés par l’administration et le gouvernement, 

en fonction des différentes prises de position, avant d ’être soumis à une 

procédure parlementaire ordinaire.

Son histoire permet de constater que la consultation était, au XIXe 

siècle, une pratique extrêmement hétérogène et floue. Ce qui aujourd’hui 

est traité comme une «prise de position», en allemand Vernehmlassung, se 

manifestait pendant la deuxième moitié du XIXe siècle sous des formes 

très diversifiées. Le jargon administratif allemand permet de distinguer 

trois termes utilisés successivement pour désigner la procédure de consul

tation et qui revêtent des connotations distinctes.

M itw irkung ’. entre 1870-1920. Cette notion contient l’idée d ’une colla

boration où les partenaires travaillent ensemble pour atteindre un but 

commun. Elle indique dans ce contexte une participation des associations 

professionnelles à l’application de la loi.

Anhôrung: entre 1920-1960. Cette notion implique une relation asymé

trique où un partenaire «veut bien accepter» d ecouter l’autre. Son usage 

est introduit dans le langage juridique au cours des années 1930 et concer

ne plus précisément une participation des groupes d ’intérêt dans la phase 

d ’élaboration des lois.

Vernehmlassung: depuis 1960. Cette notion contient un double sens, le 

verbe sich vernehmen lassen pouvant signifier que l’on se «fait entendre», 

mais aussi qu’on subit un interrogatoire. Utilisée actuellement, cette no

tion reflète une certaine ambivalence de la pratique consultative, dans la 

mesure où sa double signification ne permet plus d ’indiquer vraiment une 

relation asymétrique entre l’administration et les organisations intéressées.

Mitwirkung
On peut supposer que le sens du terme M itw irk u n g  ne se limitait 

pas à une pratique intervenant en am ont du processus parlementaire 

(comme c’est le cas de nos jours). Ces aspects m ontrent que la M it 

w irkung  du XIXe siècle ne permettait pas encore de distinguer claire

ment la procédure de consultation des commissions extra-parlemen- 

taires, ni de distinguer la phase pré-parlementaire de la phase parle

mentaire et de faire la différence entre représentants d ’intérêts ou ex

perts. Toutes ces pratiques, désormais distinctes, se subsum aient à 

l’époque sous le terme de M itw irku n g . En revanche, nous pouvons 

dire que le terme permettait de faire la différence entre des instances 

proprement politiques (parlement, commissions parlementaires, ad

m inistration, Conseil fédéral) et des instances attribuées à d ’autres 

sphères sociales. Le terme M itw irk u n g  instituait en fait un  système ca

pable de distinguer des adresses sociales (organisations et personnes) 

en leur attribuant des domaines de compétences particuliers (écono

miques, politiques, scientifiques, ou juridiques).

Anhôrung
Durant la première moitié du XXe siècle on peut observer une diffé

renciation plus nette entre la participation des organisations à l’élabora

tion des projets de lois et la participation des organisations à la mise en 

œuvre des lois. Cette évolution se reflète au niveau sémantique en ajou

tant au terme de M itw irkung  le terme de Anhôrung. Le terme de Anhô

rung  prend le sens d ’une consultation en amont de la phase parlemen

taire tandis que le terme de M tw irk u n g  désigne la participation des or

ganisations et des cantons à la mise en œuvre des lois fédérales en aval 

de la phase parlementaire ou plébiscitaire.

Ce fait indique que la fonction attribuée à la pratique consultative 

avait également changé. Il ne s’agissait plus «d’inventer» des procédures 

susceptibles de former et de faire exister des instances capables de façon

ner la politique . Au contraire, il fallait désormais spécifier ces procé

dures afin de limiter les domaines d ’intervention possibles qui pou

vaient surgir lors des procédures de consultation. La procédure de 

consultation servait désormais à exclure plutôt qu’à inclure, notamment 

par l’instauration de délais. Parallèlement, nombre de prises de position 

ont été refusées par l’administration en prétextant que l’organisation 

concernée n’était pas une organisation faîtière au sens propre d ’un Spit- 

zenverband ou un Landesverband.

Vernehmlassung
La procédure de consultation apparut soudain comme posant des 

problèmes majeurs au système politique. La critique principale qui lui 

était adressée était son caractère antidémocratique. Nombreuses étaient 

les plaintes des parlementaires qui déploraient le fait que leur marge de 

manœuvre au sein du parlement se voyait considérablement réduite 

suite au compromis trouvé dans la phase pré-parlementaire.

La Suisse du XIXe siècle à nos jours se caractérise par une densité ex

traordinaire d ’organisations en tous genres. Ce n ’est pas un hasard si 

face à ces nombreuses associations, le besoin de structurer cette multi

plicité a débouché sur l’adoption d ’une ordonnance (1991) et d ’une loi, 

en cours d ’élaboration, afin de réglementer les nombreux problèmes 

que pose la procédure de consultation. Dans cette perspective, elle stru

cture les organisations par rapport au système politique, en les incluant 

ou en les excluant, en leur attribuant des rôles ou des tâches, en les in

vestissant d ’attentes, en leur fixant des délais, en leur posant des ques

tions. Cette organisation des organisations atteint un degré d ’autono

mie en mesure de poser à son tour des problèmes au système politique. ■

Blaser, J., Die Organisation des Vernehmlassungsverfahrens in  der Schweiz. 
Thèse de Doctorat, Institut d’études politiques et internationales, Université 
de Lausanne, 2003.
Blaser, J., «Le système de consultation en Suisse: esquisse réflexive d’une 
analyse empirique», a contrario 1 (l):10-32, Antipodes, Lausanne, 2003. 
Blaser, J., et B. Voutat, La consultation des groupes d ’intérêt dans le processus 
législatif en Suisse, ed. B. Voutat and Y. Déloye, Paris, Berlin, 2002.
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Littérature

La politique de l'écriture
Feuxcroisés, la revue du Service de presse suisse voué aux échanges 

culturels entre les différentes régions linguistiques du pays, vient d'éditer 
son cinquième volume. Le panorama littéraire riche et bigarré qu'il esquisse 

est le prétexte d'une divagation sur la valeur politique de l'écriture.

A
u départ, il y a le verbe. Le catéchisme 

laisse des traces. Dieu appelle les choses 

par leur nom et les crée. Dire, c’est en

gendrer et engendrer c’est dire. Le 

monde est du même coup réel et littéraire. C’est 

assez pour commencer à écrire.

Les auteurs présentés par Feuxcroisés écri

vent simultanément leur langue et leur univers. 

Et non pas avec la langue, à l’image du blabla 

publicitaire ou médiatique. Elle n ’est pas un 

instrum ent. Elle surgit inédite, même si le 

passé, la tradition, les usages la parcourent de 

fond en comble. On retrouve l’ambivalence di

vine, qui se contente ici de l’effort profane. Les 

choses sont immédiatement là, à la lettre.

Donata Berra, poète italienne qui vit et en

seigne à Berne, fuit l’idée, bonne pour la prose 

peut-être. Non, «le noyau générateur d ’une 

poésie est toujours un mot, un syntagme, une 

bribe de phrase (...) il y a dedans quelque 

chose qu’il s’agit d ’ouvrir, d ’aider à se dire ...».

Aglaja Veteranyi, auteure d ’origine hongroi

se, immigrée à Zurich et disparue en 2002, ré

clame le langage pour ces personnages. Ils sont 

sa langue. Il n’y a pas de sujet en dehors de la 

langue. L’opposition entre forme et contenu est 

réductrice, elle trah it le sens de l ’écriture: 

nommer et mettre au monde.

Voilà pourquoi écrire renvoie à agir. Opé

rer, animer, mener, influer. Au bout de l’ac

tion, il y a un  nom  et une chose: un  objet, 

une identité, une constellation. Et cette action 

s’accomplit en public. L’écriture est d ’emblée 

une lecture. Elle engage la communauté. Ses 

membres vont lire, donc nommer et façonner 

à nouveau - autrem ent - l’histoire, les his

toires écrites. «Le lecteur doit réécrire le texte 

en le lisant» enjoint Américo Ferrari, écrivain 

péruvien établi depuis quarante ans à Genève.

Rien de nouveau, peut-être. Cependant, 

c’est ici que l’écriture retrouve la politique. 

Celle-ci - politicienne ou visionnaire peu im

porte - projette la parole à la figure de la socié

té, pour et contre elle, dans la rue ou via les 

institutions. Sans être le seul, le parlement est 

le lieu légitime de la politique, où l’on parle et 

l’on s’affronte. Et où les lois désignent et façon

nent les comportements, les conduites. Ce qui 

est possible et ce qui est impossible. Sans ou

blier que la loi est un texte.

La littérature n’est pas à l’écart du domaine 

public. Elle n ’est pas étrangère à l’intérêt gé

néral. Antagoniste de la politique ou simple

ment indifférente. Elle est plutôt son archéty

pe. Elle trace son horizon: la parole est tou 

jours un monde qui s’invente. C’est vrai pour 

l’AVS et c’est vrai pour Zündel, le personnage 

du dernier ouvrage de Markus Werner, ro 

m ancie r th u rg o v ien  qui souffle ses m ots 

comme un demi-dieu. m d

Feuxcroisés, Ed. d ’En bas, Lausanne, 2003.

www.culturactif.ch

Savoir s u is s e _______________________________

Architectes en Suisse : petits mais polyvalents

2
uelle est la situation  des 

architectes en Suisse ? Un 

livre réce m m e n t publié  

a collection Le savoir suis

se essaye de recenser les n o u 

velles pratiques et les nouvelles 

form es d ’organisation  des b u 

reaux  d ’architectes. Evolution 

de la société des ingénieurs et 

des architectes (SIA), m utations 

liées à l’adoption de la nouvelle 

loi sur les marchés publics, in 

te r ro g a t io n s  su r  l ’im p a c t  des 

variations conjoncturelles, l’ou 

vrage offre u n  panoram a dense 

e t é c le c tiq u e  r é p o n d a n t  aux  

doutes form ulés ces dernières 

années au sein de la profession.

F ort in s tru c tif  p o u r  les p ro 

fessionnels et les étudiants, A r 

ch itec te  en Suisse p ré su p p o se  

une bonne connaissance du do 

m a in e .  D a n s  la p e r s p e c t iv e  

adoptée par la collection, la lec

ture de ce livre perm et d ’identi

fier deux spécificités suisses : la 

pérennité des petits bureaux et 

la p o ly v a le n c e  d o n t  ils f o n t  

preuve. Contra irem ent à ce qui 

se passe dans le m onde anglo- 

saxon, les petits  b u reaux  son t 

restés prépondérants en Suisse. 

La crainte de voir se multiplier 

les grands groupes com prenant 

u n e  cen ta ine  d ’em ployés aux 

profils e t aux  ap titud es  variés 

s’avère ainsi infondée. De plus 

en  plus spécialisés, les bureaux 

com p o sés  de deux  à dix p e r 

sonnes s’associent ponc tu e lle 

m e n t  de m a n iè re  à p ro p o s e r  

des complémentarités et des ex

p e r t i s e s  a d a p té e s  à u n  p r o 

gram m e déterminé. Cette n o u 

velle fo rm e d ’o rg an isa tion  en 

réseau interdisciplinaire de p a r 

tenaires transform e le ra p p o r t  

entre les mandataires. Dans les 

o p é ra t io n s  co m p lex es , où  le 

n o m b r e  d ’in t e r v e n a n t s  es t 

élevé, la coord ination  revêt un  

rôle crucial. En Suisse, contrai

rem ent à la p lupart des pays eu 

ro p é e n s ,  le p o s te  de c h e f  de 

p r o j e t  ne fa i t  q u e  r a r e m e n t  

l’objet d ’u n  m andat spécifique. 

Il échoit presque naturellement 

aux architectes qui sont parve

nus à faire reconnaître leur ca

pacité de pilotage m êm e dans

des dom aines éloignés de leur 

compétence. La polyvalence ca

r a c té r i s t iq u e  de n o m b re u se s  

p r o f e s s io n s  e n  S u isse , n ’es t 

peut-être pas étrangère à la p ré 

p o n d éran ce  de petits  bu reaux  

dans ce pays.

Ce livre très détaillé laisse au 

lecteur l’image d ’une profession 

qui a su entreprendre avec dy

nam ism e son  reno u v e llem en t 

e t t r a n s f o r m e r  les n ou v e lle s  

contraintes en atout.

Carole Faes

André Ducret et al., Architecte en 

Suisse, Enquête sur une profession 

en chantier, coll. Le savoir suisse, 

PPUR, Lausanne, 2003.
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. . . _____________________________________

Maggi, le capitalisme au cube

Maggi, c 'est un nom de fam ille e t une m arque de bouillon. M ais il est surtout 
un «arôme» où le nom de l'industriel audacieux se confond avec le condim ent à succès.

L
J  h is to ire  d ’u n  h o m m e 

en chair et en  os se dé

gage du logo et traver

se les années glorieuses 

du capitalisme conquérant. Elle 

c o m m e n c e  en  

1872, qu an d  Ju- 

lius Maggi (1846 

-1912) fo n d e  la 

société hom ony 

me de m eunerie 

e t com m erce  de 

fa r in e  à K e m -  

p t t h a l  d a n s  le 

can to n  de Z u r i 

ch. Dix ans plus 

tard, il dévelop

pe  u n  n o u v e a u  

type de farine à 

base de légum i- 

neuse. Il s’agit de com battre la 

m a ln u tr i t io n  dans les milieux 

o u v r ie r s  e t de r e m p la c e r  la 

viande trop  chère. Rapidement, 

il passe aux prem ières  soupes 

prêtes à cuire.

Bien manger, bien travailler
Les potages lyophilisés satis

font les penchants p h ilan th ro 

piques de Julius Maggi qui s’ef

force d ’améliorer les conditions 

de vie des travailleurs, pris en 

otages par l’industrialisation en 

marche. Son capitalisme à visa

ge hum ain  associe la valeur n u 

tritive et les bas prix à la rapidi

té  de c u is s o n .  Les s o u p e s  

M aggi, cu is inées en  quelques 

minutes, font merveille. Toute

fois, les habitudes alimentaires 

sont tenaces. Bien ancrées dans 

l’héritage paysan, elles se m é 

fient encore des p rincipes hy

giénistes - en  guerre contre l’al

coolism e - e t de la ra tionalité  

c o n s u m é r i s te  n a i s s a n te  q u i  

transform e hom m es et femmes

en clients éclairés. Par ailleurs, 

la politique des prix, certes gé

néreuse, favorise la concurren 

ce - K norr et Liebig - et n ’assu

re pas les assises f in an c iè re s  

n é c e ssa ire s  à la 

c ro issan ce  de la 

société.

Au début des an- 

nés 1900, Ju lius  

M aggi se to u rn e  

vers  l ’é t ra n g e r .  

Pour occuper ces 

n o u v e a u x  m a r 

chés, il im ag in e  

une structure in 

édite: l’entreprise 

m u l t in a t io n a le .  

U n  en sem ble  de 

sociétés indépen 

dantes, dotées de licence et con

formes au  régime ju r id ique  du 

pays d ’accueil. C ’est aussi l’épo

que de son entrée en bourse.

Le goût bon marché
L’«Arome Maggi» voit le jo u r  

en  1896. Il bouleverse l’assai

sonnem ent traditionnel. Sa for

mule est gardée depuis dans u n  

coffre du Crédit suisse. Affran

chi des saisons et des marchés, 

à base de p la n tes , il se garde 

longtemps et se marie avec tous 

les mets. C ’est u n  produ it u n i

versel au goût unique et acces

sible à toutes les bourses. Bref, 

c ’est u n  miracle alim entaire et 

commercial.

Expérim entateur dans l’âme, 

Julius Maggi est aussi à l’origine 

d u  m a rk e tin g  c o n te m p o ra in .  

S an s  o u b l i e r  les p r e m iè r e s  

é tu d e s  de m a rc h é ,  il a ssoc ie  

déjà la marchandise à u n  sigle, 

reconnaissab le  p a r to u t  e t p a r  

to u t le m onde. Il s’agit de la cé

lèbre croix-étoile omniprésente.

De son  côté, la réclam e v ien t 

vanter les qualités de la marque. 

Des écrivains sont chargés de la 

rédaction des textes. Frank We- 

dekind, l’auteur de La Boîte de 

Pandore  et de La  Danse de m ort, 

est le p rem ier . U n  p o èm e  c i

b la n t  l ’a rm é e  d o n n e  le t o n :  

«Père, m o n  c h e r  p è re  ! je  ne 

serai pas so ldat ta n t q u ’à l’in 

fanterie on n ’aura pas de potage 

M ag g i.. .  M o n  fils, m o n  cher 

f is to n ! Tu peu x  re jo in d re  les 

t r o u p e s  ca r  il y a lo n g te m p s  

déjà q u ’on  ne mange aussi là- 

bas que la soupe à la viande en 

conserve M aggi.» Infatigable , 

Julius Maggi in trodu it l’utilisa

tio n  des plaques émaillées qui 

conquièrent la rue im posant la 

marque aux passants et la p ra 

tiq u e  de l’é c h an ti l lo n  cadeau  

d e s t in é  à a p p â te r  les c lien ts . 

Mais c’est le développement du 

des ign  des em b allag es e t des 

flacons qui parachève sa straté

gie publicitaire. Transformés en 

o b je ts  a u to n o m e s ,  leu rs  s i l 

houettes font désormais partie 

de l’imaginaire collectif suisse.

L'usine s'humanise
Entre temps, la fabrication de

vient industrielle. En 1895, la fa

brique de Kemptthal est la pre 

mière à être électrifiée en Suisse. 

La m odern isa tion  des installa 

tions se double de quelques m e

sures sociales visionnaires. L’ou 

verture d ’une cantine, la consti

t u t i o n  d ’u n e  c o o p é ra t iv e  e t 

l’édification des prem iers loge

m e n ts  o u v r ie rs  p r é c è d e n t  la 

c o n s t r u c t io n  d ’u n e  éco le  e t 

d ’une maison de vacances desti

nées à leurs enfants. Mais, plus 

im portant, il institue une caisse 

d ’assurance maladie, u n  système

de p rim es  à l’ancienneté , une  

caisse de com pensation pour les 

soldats mobilisés et, plus tard, 

u n e  re n te  de v ie ille sse . En 

somme, c’est la fibre humaniste 

d ’origine qui est à l’œuvre, dou 

blé par le souci de fidéliser son 

personnel, histoire de protéger 

les recettes qui ont fait la fortune 

de la maison.

Le cube de la gloire
Le «B ouillon  Kub» so r t  des 

laboratoires Maggi en 1907. Un 

petit cube à base de ju s  de v ian

de de bœuf. Concentré géomé

tr ique  m iniaturisé  à haute va

leur nutritive. C ’est la quadra 

tu r e  d u  cerc le . Ju l iu s  M agg i 

peut s’en aller en  1912.

La société con tin ue  sa p o li

t iq u e  d ’e x p a n s io n  e t  de r e 

cherche  m a lg ré  deux  guerres  

mondiales. Toujours à l’avant- 

garde des m œ urs alimentaires, 

elle en  épouse  hab ilem en t les 

m ots d ’ordre p o u r assouvir les 

g o û ts  des d if fé re n ts  g ro u p e s  

sociaux  et des pays é tran ge rs  

visés. P our les nourr ir, certes, 

mais su r to u t  p o u r  leur offrir, 

dés la cuisine, u n  m ode de vie, 

dém ocra tique  et p roductif. Le 

r a c h a t  p a r  N e s t lé  e n  1947 

achève la parabole  du  g roupe 

M a g g i e t  le p r o p u l s e  d a n s  

l’univers de la globalisation et 

des m a rch é s  m o n d ia lisé s .  Le 

capita lism e paternaliste  et fa

milial incarné par Julius Maggi 

et H enri Nestlé est arrivé à son 

term e et repose en  paix. m d

M onique Pivot, M agg i et 

la  m agie du bou illon  Kub, 

Hoëbeke, Paris, 2002. 

www.maggi.ch
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